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La GS de Physique a décidé de lancer un appel à projet « Jouvence » doté de 230 k€ dans son 

périmètre. L’appel est ouvert à toutes les plateformes répertoriées dans meetmyplatform. Le 

plafond des demandes est fixé à 50 k€. Dans le cas de demandes supérieures, l’AAP peut 

éventuellement contribuer à un montage de cofinancement avec d’autres sources. Dans tous les 

cas, les sommes allouées par cet AAP doivent impérativement être dépensées avant la fin de 

l’année 2024. 

Critères de Sélection 

Les critères principaux de sélection seront : 

 

• urgence de la jouvence, à démontrer par les porteurs (critère principal). 

• ouverture de la plateforme vers les utilisateurs (critère secondaire). 

• ouverture de la plateforme vers les formations (critère secondaire). 

• aspect inter-axes de la GS (critère secondaire). 

Soumission des Dossiers 
Le dossier de soumission à l’AAP est disponible sur le lien :  

https://www.universite-paris-saclay.fr/appels-projets-de-la-gs-physique 

 

Il devra être téléchargé sur le formulaire : 

https://www.universite-paris-saclay.fr/form/appel-a-projet-jouvence-2024  

avant le vendredi 12 avril, délai de rigueur. 
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